
Termes de Référence de consultation nationale pour mener une enquête de perception du SNU en Mauritanie - 2009
1. Contexte et justification
Au cours de la revue finale de le Plan Cadre d’Aide au Développement des Nations Unies en Mauritanie (UNDAF selon ses acronymes en anglais) 2003-2008, tenue en janvier 2009, les participants aux travaux ont, de façon globale, attiré l’attention sur les problèmes récurrents de la coordination, de l’appropriation et de la mobilisation de la partie nationale, notamment le gouvernement, autour des différents programmes. Plusieurs raisons ou tentatives d’explications ont été avancées, notamment, l’absence de motivation de la fonction publique, le faible niveau des financements de l’UNDAF par rapport à d’autres partenaires, la complexité et la multiplicité des mécanismes et procédures au sein du Système des Nations Unies (SNU). C’est ainsi que devant ces questionnements, le SNU a pris l’engagement de mener une enquête de perception auprès de ses partenaires pour recueillir leur avis critique sur les arrangements de gestion et de coordination opérationnelle du SNU et, plus globalement, sur la valeur ajoutée des interventions du système; les résultats de cette enquête seront partagés et serviront sans doute  à orienter et améliorer la façon de travailler des agences du SNU.

En outre, le SNU en Mauritanie envisage d’élaborer une nouvelle stratégie de communication commune, avec l’appui d’une personne ressource du siège qui devrait effectuer une mission en Mauritanie pendant le mois de septembre. Pour ce faire, il est nécessaire de mener une enquête de perception pour avoir des orientations actualisées, la dernière enquête de ce genre datant de 2004. Cette enquête est d’autant plus nécessaire qu’elle permettra, à la fois, de corriger les faiblesses de la précédente enquête du SNU et de cerner les nouveaux enjeux sociopolitiques et économiques à la lumière des récents événements politiques. 
Le Système des Nations Unies dans l’esprit de l’UNDAF encourage les initiatives  conjointes tendant à renforcer la coordination et la concertation entre les agences pour une plus grande synergie et l’utilisation optimale des ressources. Etant donné que les  deux enquêtes en vue portent sur le même thème et leurs cibles se recoupent en grande partie, il a été décidé de réaliser une seule enquête de perception du SNU, qui sera menée par un consultant national recruté à cette fin.
2. Objectif de la consultation
L’objectif de la consultation est de mener, en concertation avec le SNU, une enquête de perception visant à recueillir des informations globales et variées sur le Système des Nations Unies basées sur les perceptions et impressions exprimées par les partenaires. De façon spécifique, l’enquête doit permettre:
a) d’obtenir des éléments critiques de la part des partenaires du SNU, qui permettront l’amélioration de ses processus opérationnels (arrangements de gestion et coordination des activités)
b) de disposer des éléments actualisés qui guideront l’élaboration de la nouvelle stratégie de communication du SNU. Il s’agit, pour la communication externe, d’éléments relatifs à la perception du SNU et aux besoins et moyens d’information des leaders d’opinion.
3. Portée de l’enquête
L’enquête visera principalement à recueillir les impressiosn et perceptions des groupes  cibles ci-après : 
· Les partenaires opérationnels nationaux des agences SNU (fonctionnaires et cadres de l'Administration principalement, mais aussi les ONGs et les Mairies), au niveau central et régional.
· D’Autres institutions publiques et politiques non partenaires du SNU (par ex. présidence, primature, etc.)

· D’Autres organisations de la société civile non partenaires du SNU

· Médias

· Les Partenaires Techniques et Financiers (PTF);
· Les Associations professionnelles, les syndicats, le patronat et le secteur privé 
· Les Bureaux d’études et les consultants privés (individuels)
· Les fournisseurs divers

· Les Universitaires et/ou think tank

4. Méthodologie de l’enquête 
Cet exercice utilisera la méthodologie d’enquête par questionnaire et sera menée auprès d’un échantillon de personnes morales et physiques à établir (estimé à environ 200-300 personnes), représentatif des catégories de cibles considérées. Le questionnaire sera anonyme et comprendra les sections suivantes:
I. Information sur le répondant

II. Connaissances  générales du Système des Nations Unies et de son rôle
III. Canaux de communication utilisés et besoins en information
IV. Perception sur les processus opérationnels des Nations Unies (soumis uniquement aux partenaires de mise en oeuvre)
Ce questionnaire sera traduit en arabe et pourra être administré en français ou en arabe.

5 Produits  attendus et responsabilités 
Le consultant sera responsable de l’affinement de la méthodologie et la finalisation des outils de collecte. Suite à l’envoi des questionnaires par les services du SNU, il assurera la collecte et le traitement des données ainsi que l’analyse des résultats. Il produira à cet effet :

· Le questionnaire et la base du sondage finalisés (sur la base de drafts existants)

· La traduction en arabe du questionnaire (si consultant arabophone)

· Un rapport analytique des résultats de l’enquête ainsi qu’un rapport synthétique,
· Une présentation power point résumant les points suivants : 
1. Le contexte

2. Les objectifs

3. La méthodologie

4. Les principaux résultats

5. Les conclusions et recommandations

6. Profil du consultant

· Le consultant doit être titulaire d’un diplôme universitaire Bac+4 au moins en communication, sciences sociales ou similaire et bénéficier d’une expérience dans la conception et la conduite des enquêtes, y inclus la collecte et la saisie de données, ainsi que l’analyse des résultats.

· Le consultant doit avoir une connaissance parfaite du français (écrit et oral) et maitriser l’outil informatique (logiciels courants: Word et Excel).
· La connaissance de l’arabe sera un atout.
· Le consultant devra également avoir  une bonne connaissance de l’administration afin de pouvoir assurer un taux de réponse élevé.

7. Budget et Rémunération
Concernant la rémunération du consultant, elle sera établie sur la base du barème harmonisé en vigueur dans le SNU et un recrutement au niveau NOC est envisageable au regard des capacités analytiques et conceptuelles requises. Un montant supplémentaire sur la base du barème harmonisé sera payé si la traduction en arabe est réalisée par le consultant.
8. Durée et calendrier

La durée de la consultation est estimée 30 jours de travail effectif à compter de la signature du contrat, répartis selon le calendrier ci-dessous:
	Tâche
	Responsable
	Délai

	Finalisation du questionnaire et de la base de sondage
	SNU + consultant
	Début août 2009

	Traduction du questionnaire à l’arabe
	Consultant ou traducteur externe
	Début août 2009

	Envoi des questionnaires
	SNU
	Début août 2009

	Appui aux répondants et collecte des réponses
	Consultant
	Août 2009

	Analyse des résultats
	Consultant
	Août 2009

	Rapport final disponible
	Consultant
	Début septembre 2009


